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DAKAR, I e

//- xpc sé des motifs du ~rojet de loi mc di f Lant;

certaines dispositions du Code g&n€ral des
• Armp c t s.

Le projet de loi qui vcu s est sc.umf c comr ort e cleux

séries de mesures fiscales 1.85 première", 2 carac t ï'2

social, tendent d'une part' éviter l'aggravation de la

l' ac croLs sencnt nomina I de reve-
nu résultant des récentes augmentations des rémunéra-
tions salariales d l autre part à préserver le pouvoir
d1achat des maSses laborieuses en diminuant la pression
fiscale sur les bas salaires. Les secondes, à caractère
plus économiqup, , correspondent à la préoccupation du
Gouvernement de favoriser, dans la mesure du possiblc1

la relance des investissements productifs, en particu-
lier par la mobilisation de l'épargne privée.

S'agissant des mesures sociales le texte que je

propose à votre sanction con porte en premier lieu une
disposition qui porte de 5 % (jusqu'ici autorisé par
la loi d'impôt) à 7,50 % Lê dédùétion bpérée sur la ba-
se salariale taxable à l'impôt général sur le revenu,
au titre des cotisations pour constitution de retraite;
on remarquera à ce propos que ce relèvement est parfai-
tement justifié dès lors que le pourcentage des rete-
nues pour retraites a été effectivement relevé è. comP-
ter du 1er mars 1980.

.1.
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Les autres aménagements à caractère social, ont
pour but d'atténuer le plus possible, comme cela vient
d'@trc indiqué, les conséquences fiscales résultant des
récents accroissements de salaires, lesquels ont été
rendus indispensables comme on le sait, en raison de
l'augmentation du coÛt de la vie découlant de l'infla-
tion qui sévit dans le pays d'une manière d'autant plus
sensible qu'elle est aggrav~3 par l'inflation L~portée.
De manière à cc que ces accroissements de salaires ne
scient paS confisqués par ItimpSt proportionnel cédu-
laire sur les traitements et salaires (ITS) et par l'im-
pSt général progressif sur le revenu (IGR), il est pro-
posé: pou;te qui est de l'ITS de porter l'abattement à
la base (exonéré d'impSt) de 240.000 francs à 360.000
francs ; ce faisan~ les salariés percevant les rémuné-
rations les plus faibles demeureront exonérés d'impSt
par ailleurs on sait que IIITS frappait jusqu'ici au
taux de 5 % la fraction de revenu annuel comprise entre
240~OOO et 420•.000 francs ; ces deux limites sont per»
tées respect Ivemcnt; à 360.000 et 480.000 franc s ; de
marne le taux de 10 % qui est actuellement applicable au
revenu annuel excédant 420.000 francs, n'affectera plus
désonnais que le revenu annuel dépassant 480.000 fr.

Simultanérr.b."qten matière d t 1GR, la fraction de re-
venu annuel non impo~able afférente à un quotient fami-
lial de 1 part (c'est le cas du c€libataire) est por-
tée de 250.000 à 320.000 Fr ; en sorte que pour un ména-
ge sans enfant (2 parts) le revenu exonéré à la base
passe donc de 500.000 à 640.000 francs. D'autre part
les tranches du barème font l'objet d'un réaménagement
caractérisé par un nouveau découpage assorti d'un relè.
vement des limites antérieures de chaque tranche, de
nouveaux taw{ intermédiaires étant par ailleurs insti-
tués (45 % et 55 %) de manière à rendre le prélèvement
fiscal plus cohérent. Ce remaniement du barème progres-

M ./ ••
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sif de l'lGR se trRduira d'ailleurs }2r un certain all~-

gement èe la rressi0n fiscale pour tous les redevables.

Ainsi, les nouvel12s r€glos de calcul de l'lTS et

de l'lGR, si elles sont adaptées par votr8 assemblée,

permettront cie f~ire en sorte que les récentes Rugmcnta-

tions de salaires ne soient pas confisc:'.'~8s par l'impôt.

Elles se traduiront mônc par une dininutiGn, cn valeur

absolue, de la charg e f I sc a l e suppo r t é e jusqu'ici.

La 5econè~ stria de mesures a pour objectif d'en-

courager le p Lac emcnt; de l 'tpêrgne pr ivé c dans le ~Jays;

d'abord en fo.vorisant la souscription ('.'actions ou de

parts Gmises par les sociétls stn~galaiscs (qu'il s'a-

gisse <le nouvelles entreprises ou de pr.r t Lc Lp a t Lon s aux

augmerrt at.Lo n s de ·apitéll de soc Lé t é s ex i stan t.c s ) ; cet

encou r ag emcnt; consistera dan s la po s si.bI l i t é acc ordé e

aux ent r ep r i ses d'obtenir une n~(~uctioE (l.e l' irapôt cé-

du lé.'irc sur les béné fices indu striels et corrmcrc Laux ou

èe l'impôt cé du l a t r e sur les bé né f Lc e e (~(:S professions

non conmerc La l e s ; G" mêm e l or squ c le ,~ouscriptcur seri'.

un simple pa r t Lcu l t er , c'est une réduction c:: 'IGR ,;ui

sera <,":lors consentie. Ces réductions di Î7r.püt seront pro-

portionnel10s au montant des souscri?tions de parts ou

el' actions, et seront foncticn éSédment rh bè nô f Lc c Ge

1 ',-,ntre?rise conc cr né c ou du revenu du particulier en

cau sc , Four éviter lA spéculation? génê 'é\tr::'u; el 'évasion

fiscale, il est prêvu que les réductions ne seront défi-

nitivement acquises que dans la mesure où les ·:>.)uscrip-

teurs conserveront leurs titres jusqu': :, fin de la

quatrième anné e suivant celle de leur acquisition.

Par ailleurs le Gouvernement é: décidé, si:nultané-

ment, de faciliter le placa~ent des emp~unts obligatai-

res, ce qui permettrait aux entreprises sénégalaises de

recourir à ce mode de financement pour ac cro î t r e leurs

.•" 1fJ t't
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investissements. L'avantage accordé aux souscript8urs
se traduirait par la mesure suivante : l'i~p6t spécifi-
que ac tu ellenent; exigible sur les intérêts d'obligations
(ùJp6t prélevé à la source) et qui est fixé à 10 % du

montant de ces intérêts, serait. libératoire de tous au-
tres inp6ts; ce qui signifie que le particulier intéres-
sé n'aurait plus à supporter l'imp6t général sur le re-
venu, sur les intérêts obligataires encaissés par lui.
Etant donné l'importance de l'avantage fiscal ainsi oc-
troyé, il conviendra que les pouvoirs publics puissent
s'assurer au préalable ~ue les investisseoents projetés
à l'aide des fonds d'emprunt ainsi collectés, s'inscri-
vent effecti~ent dansle cadre de la politique de dé-
ve lopp eraent;économique poursuivie par le Gouvernement
et concourent notamment à la création d'emplois. Dans
ce but le texte légal prévoit Que n'ouvriront droit au
prélèvement libératoire de 10 % que les intérêts d'CIT.-
prunts émis pour le financeoent d'investissements spé-
cialEment agréés par le Ivlinistre chargé des Finances;
il convient donc de souligner à cet égard que, bien en-
tendu, l'agr-ément; précité ne saurait en aucune manière
être regardé comme' 'P liquant la garantie, par l'Etat,
du rffilbours~aent aux souscripteurs de leurs créances
obligataires.

Enfin le projet de loi qui vous est pr&senté con-
tient une dernière mesure destinée à favoriser la fixa-
tion des capitaux au Sénégal ; cette mesure consiste à

réduire le taux du droit d'enregistrement exigible sur
les actes constatant les augmentations de capital des
sociétés sénégalaises, lorsçue ces augmentations sont
réalisées par incorporation de bénéfices, de réserves
ou de provisions de toute nature; le droit d'apport
en cause sereit ainsi ramené de 8 % à 5 %. Le ta~~ ré-
duit considéré serait égaleoent appliqué pour les actes
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constatant la fusion de soci~tts s~n6galaises.

Telle est l'écono8ie du projet de loi somJis à votre

sanction, et que je vous propose de vot cr , en vous rappe-

lant d'ailleurs que j'2v2is fait part d,," mon intention de

vous sournettre les r é fo rmes que je viens de déc r Lre, aux

opérateurs économiques lorsque je les ai rencontrés le 25
janvier 1980.
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ASSEMBLEE NATIONALE

Vème LEGISLATURE

DEUXIEME SESSION EXTRAORDINAIRE 1980

RAPPORT

fait

au nom de la Commission des Finances et des Affaires Economiques

sur

le projet de loi n °L~3/30modifiant le Code Général des Impôts.

par

Di.ar'af DIOUF

Rapporteur. -

Cf loi n° 1980/36 du 25 aout  1980

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



Iv..onsieur le Président,

Monsteur le Ministre,
Mes chers Collègues,

Votre commission a examiné le l6 Août 19[30. le
projet de loi 43 / CD modifiant le Code Général des Impôts. Elle l'a
approuvé à l 'unanimit#~t.ns débats en raison de son caractère à la fois

social et économique.

Ilu plan social -

10
/ Le texte propose de porter de 5 à 7,5 % la déduction opérée sur la

base taxable à l'impôt général sur le revenu pour tenir compte du re-
lèvement du pourcentage des retenues pour retraites institué depuis le

1er Mar s dernier.

20
/ Afin d'éviter que les récentes augmentations de salaires ne soient

pas confisquées par l'impôt proportionnel cédulaire sur les traitements
QTS) et par l'impôt général pr-oge sstfsur; le revenu CIGR),les nouvel-

les dispositions du Code, proposées par le Gouvernement maintiennent
l'exonération de l'ITS sur les rénumérations les plus faibles et
modifient les fractions de revenu taxées aux taux de 5 et 10 %.

Ainsi l'abattement à la base exonéré d'impôt est
porté de 240 000 francs à 360 000 francs et les nouvelles limites de la
taxation au taux de 5 % de 2L~0000 à 420000 francs.

Enfin le taux de 10 % applicable au revenu annuel
excédant 420 000 francs, n'affectera plus que le revenu annuel dépas-
sant 480 000 francs.

3° / En ce qui concerne l'lGR, la fraction non imposable du revenu an-
nuel du célibataire 9 a été portée de 240 000 à 360 000 francs et par
voie de conséquence, celle dumé-ragesans enfants passe de 500 000

à 640 000 francs.

./ .
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L'article 94 modifié crée un nouveau découpage des
tranches du barême avec de nouveaux taux intermédiaires et institue
un relèvement des limites e.ntérieures de chaque tranche.

Au plan économique -

10
/ Le projet de loi vise à encourager le placement au Sénégal, sous

formes d'actions, de l'épargne privée des sociétés et des particuliers
en accordant aux premières, une réduction de l'impôt cédulatr-e sur les
B .Le. et aux derniers, celle de l'IGR. Toutefois, pour éviter la spé-
culation, les réductions prévues ne seront définitivement acquises qu'à
condition que les souscripteurs d'actions conservent leurs titres petr-
dant quatre ans à compter de leur date d'acquisition.

20
/ Pour permettre aux entreprises sénégalaises de recourir à la

mobilisation des fonds d'emprunts obligatoires commemode de finance-
ment de leurs investissements, le texte de loi, accorde au souscripteur,
l'exonération de l'IGR applicable au taux de 10 % sur les intérêts obli ..
gatoires encaissés par lui. Cependant, pour des raisons de cohérence
avec le plan de développement économique et en compensation des pertes
de recettes budgétaires, les investissements en cause, doivent être
préalablement agréés par le Gouvernement, pour ouvrir droit au béné.
fice de telles dispositions.

3° / Le projet de loi réduit de 3 à 5 %, le taux du droit d'enregistrement
exigible sur les actes constatant les augmentations de capital des
sociétés sénégalaises lorsque ces augmentations sont réalisées par
incorporation de bénéfices, de réserves ou de provisions de toute
nature.

Il propose également l'application de ce taux réduit
de 5 % pour les actes constatant la fusion des sociétés sénégalaises .

./ ·
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Ainsi les modifications apportées au Code des
Impôts , par le texte soumis à votre Assemblée, permettront de main-
tenir l'allègement fiscal sur les r-énumér'attons les plus faibles et se
traduiront par ailleurs, par une diminution en valeur absolue de la
charge fiscale supportée jusqu'ici au titre de 1'iTS et de l'IGR par
certaines catégories de contribuables.

Au plan économique, il encourage le placement de
l'épargne privée dans les sociétés sénégalaises et favorise l'incitation
à l'investissement des bénéfices et réserves de société.

Votre Commission s'est félicitée de la portée de
l'ensemble de ces mesures et a approuvé le texte à l'unanimité et sans
débats. Elle vous recommande d'en faire autant , ;

..•'
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Un Peuple ~~Un-8ut - Une Foi
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o. /7 7 o N° 80-36
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modifiant certaines dispositions du Code
génér?~ges_ImpOts

_ ...- ..... _-----

L'Assemblée nationale a délibéré et adopté en sa
séance du Vendredi 22 AoCt 1980,

Le Piésident de la République promulgue la loi dont
la teneur suit :

Article premie~.- L'article 55, le 1° de l'article 76, les arti-
cles 85 4° i, 94 et 525 du Code général des ImpOts sont abrogés
et remplacés par les dispositions suivantes:

"Article 55 - Le montant net du revenu imposable est
le total des-r~mun~rations tel qu'il est défini à l'article précé-
dent.

Pour le calcul de ltimpOt toute fraction de revenu im-
posable n'excèdant pas 1000 francs est négligée

Le taux est fixé ainsi qu'il suit:

- pour la fraction du revenu annuel inférieure à 360 000 francs :
- néant •,
- pour la fraction du revenu annuel comprise entre . 360 000 f r ancs•et 480 000 francs . 5 % ;.
- pour la fraction du revenu annuel excédant 480 000 francs . la %".

"Article 76.-
1°)_ les investissements d'une valeur inférieure à

1 000 000 de francs ; cette limitation ne s'applique pas aux inves-
tissements prévus à l'article 75 _ 60".

"Article 85 _ 4°
i) - des retenues faites par l'employeur ou des cotisa-

tions versées à titre obligatoire pour la constitution d'une re-
traite dans la limite de 7,50 % du total des traitements, salaires~
indemnités, él]'lgll:ll1le.ntset avantages en nature".

".Article ~ - Les taux applicables au revenu imposable
d'une part sont fixés d'une façon progressive pour chaque tran-
che comme suit, après défalcation de la somme de 320 000 francs,
totalement exonérée : .../~..

r
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12 % pour la fraction àe revenu comprise entre 320 000 F et 440 000 F

15 % pour la fraction de revenu comprise entre 440 ooe p et 560 000 F
"-

18 % pour la fraction de revenu coreprise entre 560 000 F et 750 000 F

22 % po~r la fraction de revenu comprise entre 750 cao F ct, 1050 000 F

25 % pour la fraction de revenu comprise entre 1050 eGO }? e t; 1260 000 F

30 % pour la fraction de revenu con:.priseentre 1260 000 F et. 2750 000 F

35 % pour la fraction de revenu comprise entre 2750 000 F ,""' 5500 000 F•.... '-

40 % pour la fraction de r-ev enu compr Ls e entre 5500 000 F c:t. 7500 OOC F

45 % pour la fraction de revenu comprise entre 7500 cao F (::--:t 11000 000 F

50 % pour la fraction d e revenu cOl'1priseentre 11000 000 Fi et 13000 oeo F

55 % pour la fraction de revenu compri.se entre 13000 000 F ci: H:OOO 000 F

60 % pour la fraction de revenu comprise entre 14000 000 17' E~t 16000 000 F
65 % pour la fraction de r ev enu supérieur à 16 000 000 F •.

Pour les contribuables dont le t!fuoticmtf amLLi aL est de 1 part
1,5 part ou 2 parts, le montant de l'impôt ai.nsi calculé est. réduit de

- 10 % si leur revenu net :rmposable n' excë de pas 3 100 000 F ,
5 % si leur revenu net imposable est suoêri eur à 3 100 OOC F

sans excèder 4 100 000 F. Ii

"Article 525 ~ Le droit établi pa.r l'article 520 est perçu au
taux de 5 % lorsqu'il s'applique :

1°) aux actes portant a.ugmentation, au moyen de 1.' incorpora-
tion de bénéfices, de réserves ou de provisions df:; toute nature, du capital
des sociétés visées à l'article 134 Giu présent code Î

2 0) aux actes de .t:.: • desdi t.es sociÉtés ..LUS1On

Le droit d'apport en société demeure Exigible aux t~ux pr~V1.::s
à l'article 520, lorsque les ~énéfices, réserves ou provisjor:s incorporés a~
capital ont déjà supporté l'impôt sur les bénéfices industriels et commer cLaux

Pour les actes de fusion, le droit proportionnel d'apport En
sociétf n'est perçu au taux de 5 % quo sur la partie de l'actif apport6e par
la ou les nouvelles sociétés fusionnées qui excède le capit&l appelé et non
remboursé de ces sociétés".
Article 2 _.Les art i.cLe s 75-6° f 78 prerafer alinéa, 106-6° et
151-2° du Code général des Impôts sont, complétés ainsi au 1 il [mit

"Article 75-6°- Souscri:,tion de parts ou acticns émises par
des sociétés par actions ou à responsabilité limitée dent le siège social est

.../ ...
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situé au Sénégal: ~ l'occasion de leur constitution ou dluns aU3ffientationde
leur capital en numéraire. Ces sociét6s doivent avoir pour objet la création
ou l'extention au Sénégal diune entreprise exerçant une activité dans l'un des
secteurs énumérés ci-après

- industrief

agriculture ..
- élevage,
- eaux et forêts,
.-. pôchc 1

·-toler.isrne g e t
rech8~che et exploitation minière.

Pour ouvrir droic au b êriê f ice des r{j(luctis!\s d /Lrupôts prévues
a la présente section, 1lacsuisition des parts ou action~ doit &t~e effectufe
;.:>al::- l' Lnt.ezmêdiaLre el 1 un é tab.li es.emont. bancaire agréÉ. Far Lr= Minü::·tr2chargé
des Finances et les tit~es doivent 6tre conservés en canpte jusgul~ la fin ee
la quatrième annee suivant celle cie leur acquisition.

Si le corrt.x jJ:u,,:ble reCOUVJ:-ela d Lspoo Lt.Lon de ses Litres avant
l~expiration du délai de ~lat~G 3DSj il doit réint§gre~ aux résultats de :
l ~exercice au cours duque'. 1.:.'1 :::essionest Lnt.or venue U:.1E: SOIT'ûne égale au montant
dos déductions auxqu811ss les titres céd§s ont donné lieu ~epuis leur acqui-
sition.

Lorsque le contribuable entend reCOUVDel la disposition de j

tout ou partie de ses ti~rcs avant l'expiration du d61ai de quatre ans, il doit
zemet.t.zc à. l ~étab ..ii.sseme nt; b::\.ric·üre qu L les d5tient une de"1éHîde d "un modèle
r&g·lemE:ontain::;ét2i:üi8 en double exemrl.aire indiquant La déEomil1êl.tionde la

sociêt~ qui a §mis les titrss don~ il veut recouvrer l~ ~ispocition: leur date
d'acquisition, leurs nmnéros. Cette domande doit être préalablement visés rar
le Directeur des Impôts. L~ 3] mars de~chaque année a~ plus tard: les établis-
seBonts bancaires adressent à la Direction des Imp0ts un étdt indiquant les
ncn.s et adr esses 6es cOIitri.b1.~a.::.l1es ayant repris la. di apc s i.t.Lori dlii:i_el.lL"s t.Lt.res

"!::~Jc.icl("?~~~~~miet _alinéa
Er1 outre i lC:l."sq1..H2 les investissements 8frec1.:1...léS revêtent: la

~orme vis0e ~ l'artJ.clc 75.-6°, ils doivent indiquer la d~nomiDation de la 80-
citSt':}qui a é::::.:i ..s J(-;~;~it:rc:~: possed<§s, leur date, Lou r prix CIl acqu isLt.Lon, Leurs
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numéros et attester que lesdits titres n'ont fait ltobjet d'au-
cune aliénation depuis leur acquisition".

"Article 106 - alinoa 6

Lorsque les invêstissements effectués rev~tent la
forme visée à l'article 75_6°, les contribuables doivent indiqyer
en outre sur la demande précitée la dénomination de la société
qui a émis les titres possédés, leur date, leur prix d'acquisi-
tion, leurs numéros et attester ql,;.j - ~- .:Ii.J", titres n'ont fait
l'objet d'aucune aliénation depuis leur acquisition".

"Article 151_2°

Toutefois, en ce qui concerne les emprunts émio à
compter du 1er janvier 1981 pour le financement d'investiseements
spécialement agréés par le Ministre chargé des Finances, le pré-
lèvement opéré est libératoire de tous autres impOts".

Article 3.- Les dispositions nouvelles des articles 55, 75 _ 6°,
76, 78, 85 - 4° i, 94 et 106 du Code général des ImpOts sont ar~
plicables aux revenus perçus ou réalisés à compter du 1er Jan-
vier 1980 ainsi qu'à ceux se rapportant à des exercices clos à
oartir de cette date. Celles de l'articles 525 prennent effet·à
compter de la date/en vigueur de la présente loi.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Verson, le 25 aoOt 1980

Par le Président de la République
Le Premier Ministre

~

·'i~·

.~-- , \ \1 i î ,Y Ii .-------"',.,\:..; \),Y"":Yj
./ ' ....-- -- ./

/ ..~
Abdou Diouf

Léopold Sédar Senghor

== I.J
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